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PROPOSITION DE RÉSOLUTION DU PARLEMENT EUROPÉEN

sur les femmes en Turquie à l'horizon 2020
(2011/2066(INI))

Le Parlement européen,

– vu la convention des Nations unies de 1979 sur l'élimination de toutes les formes de 
discrimination à l'égard des femmes et son protocole optionnel de 1999, qui font partie du 
droit international et auxquels la Turquie est partie depuis 1985 pour la première et depuis 
2002 pour le second, et vu l'article 90 de la constitution turque, qui énonce que le droit 
international prime le droit national turc,

– vu les conventions du Conseil de l'Europe, notamment la convention de sauvegarde des 
droits de l'homme et des libertés fondamentales et la convention sur la prévention et la 
lutte contre la violence à l'égard des femmes et la violence domestique,

– vu l'acquis communautaire concernant les droits de la femme et l'égalité des genres,

– vu la décision du Conseil européen du 17 décembre 2004 d'ouvrir des négociations 
d'adhésion à l'Union européenne avec la Turquie le 3 octobre 2005,

– vu le rapport de suivi 2010 concernant la Turquie, fait par la Commission 
(SEC(2010)1327),

– vu la communication de la Commission sur la stratégie pour l'élargissement et les 
principaux défis pour 2010-2011 (COM(2010)0660), 

– vu la communication de la Commission intitulée "Europe 2020: une stratégie pour une 
croissance intelligente, durable et inclusive" (COM(2010)2020),

– vu ses résolutions des 6 juillet 2005 1 et 13 février 20072sur le rôle des femmes en Turquie 
dans la vie sociale, économique et politique,

– vu sa résolution du 9 mars 2011 sur le rapport 2010 sur les progrès accomplis par la 
Turquie,

– vu l'article 48 de son règlement,

– vu le rapport de la commission des droits de la femme et de l'égalité des genres 
(A7-0000/2011),

A. considérant que la Turquie s'est engagée, en tant que pays candidat, à respecter les droits 
de l'homme, y compris les droits de la femme et l'égalité entre les sexes;

B. considérant que la politique d'égalité entre les sexes offre des possibilités considérables en 

                                               
1 JO C 157E du 6.7.2006, p. 385.
2 JO C 287 E du 29.11.07, p. 174.
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ce qui concerne la réalisation des objectifs d'Europe 2020 en contribuant à la croissance et 
au plein emploi;

C. considérant que la Turquie réalise des progrès dans l'amélioration du cadre législatif et la 
participation égalitaire des femmes à la vie sociale, économique et politique;

D. considérant que la Commission a souligné dans son rapport intérimaire de 2010 sur la 
Turquie que des efforts soutenus supplémentaires sont nécessaires pour transposer le cadre 
juridique existant dans les réalités politique, sociale et économique;

E. considérant qu'une action coordonnée est particulièrement nécessaire dans les domaines 
de la violence visant les femmes, de l'éducation, du travail et de la représentation, tant au 
niveau national qu'au niveau local;

Législation, coordination et société civile

1. invite le gouvernement turc à défendre et à renforcer les principes d'égalité et les droits 
des femmes dans le contexte de l'adoption et de la modification du cadre législatif, en ce 
compris l'élaboration envisagée d'une nouvelle constitution; 

2. se félicite de la création au sein du parlement turc de la commission pour l'égalité des 
chances entre hommes et femmes;

3. souligne l'importance d'une coordination efficace pour assurer la prise en compte de la 
dimension d'égalité entre les sexes; se félicite dès lors des efforts déployés par le 
gouvernement turc pour renforcer la coopération dans ce domaine entre les autorités de 
l'État;

4. souligne la nécessité de mettre en pratique la législation existante relative à l'égalité en 
prévoyant des ressources financières suffisantes, en garantissant la cohérence et en 
développant des mécanismes de contrôle;

5. invite le gouvernement turc à reconnaître l'importance de la participation de la société 
civile à l'élaboration et à l'application des politiques d'égalité et à veiller à associer les 
ONG, au niveau central et au niveau local, à l'élaboration des politiques les plus 
favorables possibles aux femmes;

6. se félicite des progrès accomplis par la Turquie en ce qui concerne la déclaration de tout 
enfant à la naissance, le pourcentage atteignant pour l'heure 93%; souligne cependant la 
nécessité d'une collecte cohérente et systématique de statistiques liées aux genres;

Violence contre les femmes

7. se déclare profondément préoccupé par la fréquence et la gravité des actes de violence 
visant les femmes ainsi que l'inefficacité des remèdes et le laxisme des autorités turques 
en ce qui concerne le châtiment des auteurs de crimes ou délits dans ce domaine;

8. demande au gouvernement turc d'adopter une politique de tolérance zéro à l'égard de la 
violence visant les femmes;
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9. souligne que la modification de la loi n° 4320 relative à la protection de la famille 
s'impose et que cette modification devrait assurer un large champ d'application, des voies 
de recours efficaces et des mécanismes de protection, et qu'il faut appliquer 
rigoureusement et sans délai le cadre juridique, sans concessions, afin d'éliminer la 
violence visant les femmes et d'introduire des sanctions dissuasives et sérieuses pour les 
auteurs de violences visant les femmes;

10. se félicite de la poursuite de l'effort de formation du personnel de la police, de la santé, des 
magistrats et des procureurs en matière de prévention de la violence domestique; fait 
observer que pour compléter ces efforts, il faudrait un mécanisme permettant de dépister 
et de poursuivre les personnes qui s'abstiennent de protéger et d'aider les victimes;

11. se félicite des initiatives prises par le gouvernement turc pour réorganiser le système 
d'asile en concertation avec toutes les parties prenantes;

12. se félicite de la mise en place de lignes téléphoniques d'aide ainsi que de centres pour les 
femmes où les victimes de violences bénéficient de soins médicaux et de conseils 
psychologiques pendant la durée des procédures en justice, afin d'éviter une victimisation 
répétée; 

13. demande au gouvernement turc de criminaliser les mariages forcés;

Enseignement

14. souligne l'importance de l'éducation pour rendre possible l'autonomie des femmes et faire 
prendre en compte l'égalité à tous les niveaux d'éducation;

15. se félicite de ce que la participation des jeunes filles à l'éducation primaire est en 
augmentation, le fossé entre les genres dans ce secteur étant presque comblé;  juge 
regrettable, toutefois, que ce fossé subsiste dans le secondaire et demande instamment au 
gouvernement turc de tout mettre en œuvre pour le combler;

16. note que le pourcentage de préscolarisation reste faible et invite instamment le 
gouvernement turc à affecter des ressources suffisantes pour renforcer des services 
d'accueil des enfants abordables pour cette tranche d'âge;

17. se félicite des campagnes menées par le gouvernement turc pour éliminer l'illettrisme 
parmi les trois millions de femmes et lui demande d'accorder une attention particulière à 
l'élimination de ce phénomène en zone rurale;

18. se félicite de l'initiative prise par le gouvernement turc pour faire un délit du refus de 
scolariser les enfants;

19. se félicite de la mise en place de la commission pour l'égalité entre les sexes au sein du 
ministère de l'éducation ainsi que de ses réalisations en ce qui concerne l'élimination du 
langage, des images et autres expressions sexistes du matériel d'éducation;

20. demande aux établissements d'enseignement supérieur de rendre obligatoires les cours 
d'égalité entre les genres dans le programme de formation des futurs enseignants et au 
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gouvernement turc d'ajouter cette matière dans les programmes de formation internes des 
enseignants;

Participation au marché du travail

21. constate que, si, d'après les chiffres de l'Institut statistique, la participation des femmes au 
marché du travail est récemment passée de 24 à environ 30%, ce pourcentage reste très 
faible; invite le gouvernement turc à consentir des efforts supplémentaires pour accroître 
la participation des femmes au marché du travail;

22. réclame instamment la mise en œuvre de la circulaire ministérielle 2010/14 relative à 
l'accroissement de l'emploi des femmes et à la réalisation de l'égalité des chances;

23. demande au gouvernement turc, pour accroître la participation des femmes au marché du 
travail, d'instaurer un véritable régime de travail à temps partiel qu'il appartiendrait au 
travailleur et non à l'employeur de choisir, qui n'entraînerait pas l'abandon du droit à la 
prime d'ancienneté et d'autres droits sociaux et sauvegarderait le principe "à travail égal, 
salaire égal";

24. souligne qu'il importe de rendre efficace l'interdiction de la discrimination au travail,  
notamment la discrimination fondée sur le sexe; invite le gouvernement turc à fournir des 
données précises sur les discriminations dont les femmes font l'objet, en ce compris l'accès 
de celles qui portent le foulard au marché du travail, afin de déterminer s'il y a risque de 
discrimination indirecte fondée sur le sexe;

25. demande instamment au gouvernement turc d'affecter des fonds pour mettre en place des 
services d'accueil des enfants abordables et largement accessibles, de même que des 
services d'accueil des personnes âgées ou handicapées, afin de renforcer l'emploi des 
femmes;

26. relève la faible participation des femmes aux organisations syndicales, en particulier au 
sein des organes directeurs de celles-ci; souligne qu'il importe de rendre les activités 
syndicales plus accessibles afin d'assurer une participation féminine accrue;

27. souligne que les femmes qui sont occupées dans l'économie informelle sont les personnes 
les plus affectées par le phénomène et se félicite de la stratégie du gouvernement turc en 
matière de lutte contre ledit phénomène;

Participation politique

28. se félicite de l'augmentation du nombre de députées au parlement turc, qui est passé de 
9,1% en 2007 à 14,3 en 2011; constate toutefois que ce pourcentage reste faible et appelle 
de ses vœux une nouvelle loi relative aux élections et aux partis politiques pour mettre en 
place un système de quotas contraignant assurant une représentation équitable des femmes 
sur les listes électorales; 

29. encourage tous les partis politiques turcs à adopter des stratégies globales en matière 
d'égalité entre les sexes et des réglementations intérieures garantissant la présence de 
femmes à tous les niveaux;
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30. se déclare préoccupé par le faible pourcentage de la participation des femmes au niveau 
politique local et invite tous les partis politiques à faire en sorte que cette situation se 
modifie pour des élections locales de 2014;

Horizon 2000

31. invite la Turquie, pays candidat, à participer à la réalisation d'une des priorités qui sont au 
cœur de la stratégie Europe 2020, à savoir une croissance inclusive englobant une plus 
forte participation féminine;

32. demande à la Commission d'accorder une place centrale aux droits des femmes dans les 
négociations avec la Turquie; souligne qu'il importe d'ouvrir le chapitre 23 des 
négociations d'adhésion concernant les aspects judiciaires et les droits fondamentaux pour 
appuyer les réformes de la Turquie concernant les droits des femmes;

33. souligne qu'il importe de réévaluer les valeurs rigides touchant au rôle des femmes dans la 
structure sociale et souligne que, en dernière analyse, un changement de mentalité 
s'impose pour donner réalité au cadre législatif;

34. suggère que soit lancé un projet national relatif au modèle de rôle des femmes et des 
jeunes filles au centre d'un débat sur l'avenir de la Turquie afin que les femmes de toutes 
les tranches d'âge et de toutes les tendances politiques puissent coopérer sur une stratégie 
visant à transformer la structure patriarcale de la société;

35. reconnaît qu'un changement de mentalité est impossible sans associer les hommes au 
débat et réclame par conséquent une "alliance des genres" pour réaliser une véritable 
égalité entre ceux-ci;

36. fait observer qu'une attention particulière devrait être accordée à l'autonomie des femmes 
dans les régions moins développées de Turquie; se félicite à cet égard des projets du 
gouvernement turc tels que les centres sociétaux polyvalents, mais souligne la nécessité de 
multiplier de telles initiatives;

37. souligne le rôle capital des médias dans la défense des droits des femmes et encourage 
l'incorporation de l'égalité entre les sexes dans la formation interne des organisations des 
médias; attire l'attention sur l'importance de donner de la femme, dans les médias, une 
image évitant les stéréotypes sexistes;

38. souligne l'importance d'une budgétisation prenant en compte la dimension égalitaire étant 
donné qu'aucune des réformes ne peut être mise en œuvre sans ressources suffisantes; 

39. demande à la Commission de concevoir un mécanisme pour l'échange des bonnes 
pratiques en matière d'égalité entre la Turquie et les États membres;

40. charge son Président de transmettre la présente résolution au Conseil et à la Commission, 
ainsi qu'au Secrétaire général du Conseil de l'Europe, aux femmes des Nations unies, au 
directeur général de l'OIT, au gouvernement et au parlement de Turquie.
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EXPOSÉ DES MOTIFS

Pour élaborer son rapport, la rapporteure s'est fondée sur des études et sur des entretiens.

Pour ce qui est des études, il s'est agi notamment d'analyser un large éventail de données et 
d'avis recueillis auprès de différentes sources gouvernementales et de la société civile ainsi 
que d'actes législatifs dans le domaine des droits des femmes.

Outre les contacts réguliers qu'elle entretient avec diverses actrices, étant engagée depuis des 
années dans le mouvement en Turquie, la rapporteure a organisé des entretiens pour alimenter 
le présent rapport.  Il s'est agi:

– d'échanges de vues avec Štefan Füle, commissaire chargé de l'élargissement,

– de deux missions en Turquie pour examiner la situation des droits de la femme.

Durant la première mission en Turquie, en avril 2011, la rapporteure a prononcé un discours 
lors d'une convention internationale sur l'égalité entre les sexes organisée par le PDUN et le 
parlement turc et s'est entretenue avec des femmes turques, notamment Güldal Akşit, qui était 
à l'époque présidente de la commission parlementaire sur l'égalité des chances; Nazik Işık, 
fondateur de l'association de solidarité entre les femmes,  Aynur Bektaş, qui présidait le 
conseil des femmes chefs d'entreprise de l'Union des chambres et bourses de commerce de 
Turquie, Yazgülü Aldoğan, éditorialiste, Sertab Erener, artiste, Gülay Aslantepe, qui était à 
l'époque directeur de l'OIT pour la Turquie, Yakın Ertürk, rapporteur spécial des Nations 
unies sur la violence visant les femmes. La rapporteure a également visité des asiles pour 
femmes en compagnie d'İlke Gökdemir, chercheuse, et de Mor Çatı , bénévole, et elle s'est 
entretenue avec des femmes victimes de violences domestiques.  Elle a animé un débat à 
l'université avec des jeunes filles (et des jeunes hommes) au sujet de leur avenir.

Lors de la deuxième mission en Turquie, en septembre 2011, la rapporteure a rencontré le 
ministre Egemen Bağıs, la ministre de la famille et de la politique sociale, Fatma Şahin, le 
ministre de l'intérieur İdris Naim Şahin, le ministre de la jutice Sadullah Ergin, le ministre du 
travail Faruk Çelik, le ministre des finances Mehmet Şimsek, le ministre de l'éducation Ömer 
Dinçer, le président de la commission parlementaire pour l'égalité des chances, Azize Sibel 
Gönül, le président de la commission pour l'adhésion à l'UE Mehmet Sayım Tekelioğlu, le 
président de la commission des relations extérieures Volkan Bozkır, le coprésident de la 
commission mixte Turquie–UE Afif Demirkıran, le vice-président de la commission des 
droits de l'homme Mehmet Naci Bostancı, le chef du premier parti d'opposition (CHP) Kemal 
Kılıçdaroğlu, des représentants de la Fédération des syndicats de Turquie, le chef de la 
délégation de l'UE en Turquie, Marc Pierini, le président de l'association des entreprises de 
Turquie et des représentants de différentes organisations de femmes, lors d'une table ronde 
organisée à Istanbul dans la perspective de ce rapport.

– une audition publique a été organisée au Parlement européen avec la participation de 
Leyla Coşkun, qui était à l'époque directrice générale sur la situation des femmes, Nur Ger, 
présidente du groupe de travail sur l'égalité entre les genres de l'association des entreprises 
turques, et Handan Çağlayan, spécialiste des droits de l'homme.
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Législation

Il est relevé dans le rapport que le cadre législatif en matière de droits de la femme est dans 
une large mesure mis en place. Le gouvernement a adopté une législation, des documents de 
stratégie, des plans d'action nationaux et des protocoles concernant des aspects importants tels 
que la prévention de la violence visant les femmes, l'éducation des jeunes filles et 
l'élimination de l'illettrisme parmi les femmes ainsi que le renforcement de la participation des 
femmes au marché du travail. Toutefois, la transposition de cette législation n'était guère 
satisfaisante jusqu'à une époque récente. De plus, le manque de coopération entre le 
gouvernement turc et la société civile s'observe aussi dans le contexte des droits de la femme, 
ce qui est particulièrement regrettable étant donné que l'égalité ne peut être réalisée sans les 
efforts conjugués de l'ensemble de la société. 

La rapporteure a enregistré un changement favorable en ce qui concerne la mise en oeuvre de 
la législation et la coopération. Chacun des ministères compétents met sur pied des projets 
visant à transposer la législation relative à l'amélioration du niveau de vie des femmes. Plus 
important, ces ministères coopèrent dans le domaine de l'égalité entre les sexes. Au centre de 
la structure de coopération figure le ministère de la famille et de la politique sociale 
nouvellement créé. Il s'agit d'un ministère à part entière disposant d'un budget propre et il a 
immédiatement instauré une coopération structurelle avec d'autres ministères. Il organise par 
ailleurs des rencontres avec la société civile pour statuer sur des problèmes importants comme 
la restructuration du système d'asile pour femmes.

Cette évolution en est encore à ses débuts. C'est pourquoi le rapport, s'il reconnaît les progrès, 
ne se hasarde pas à oublier les carences anciennes de la Turquie. 

S'agissant de la collecte de statistiques, des progrès ont été accomplis ces dernières années 
mais des données spécifiques ne sont pas toujours disponibles dans tous les secteurs. 

Une modification récente de la constitution dispose qu'une action volontariste ne peut être 
considérée comme contraire au principe d'égalité. Cette possibilité doit être concrétisée par 
des dispositions d'exécution.

Violence contre les femmes

La violence contre les femmes est un des problèmes les plus urgents en Turquie. Deux ou 
trois femmes sont tuées chaque jour par leur conjoint, leur compagnon, un membre de leur 
famille ou un ex-conjoint. La législation en place, à savoir la loi 4320, présente des lacunes 
comme l'absence de mécanisme permettant d'éloigner sans délai l'auteur de violences 
domestiques de l'environnement de la victime. De plus, la police, les procureurs et les 
magistrats ne sont pas toujours d'accord en ce qui concerne la portée de la loi et la sanction à 
infliger.  Il importe au plus haut point, à côté de la modification de la législation, à l'effet de 
mettre en place des solutions plus rapides et efficaces en cas de violences domestiques, de 
prévoir une interprétation et une application uniformes de la législation entre les autorités qui 
participent à sa mise en œuvre.

La rapporteure observe, ce qui est positif, une sensibilisation croissante, au sein de la société 
turque, aux problèmes de la violence visant les femmes. Les journaux, les émissions de 
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télévision et différentes ONG en parlent chaque jour, ce qui est favorable aux réformes 
gouvernementales dans ce domaine.  Le gouvernement a déjà reconnu l'existence du problème 
et ne prétend plus que les dossiers de violence domestique constituent des cas particuliers. 
Dans un effort pour éliminer la violence visant les femmes, les différents ministères forment 
le personnel de police, les magistrats, le personnel de santé et certains responsables religieux 
dans leur rôle en matière de lutte contre la violence visant les femmes. Le ministère de 
l'intérieur et celui de la famille sont occupés à restructurer le système d'asile pour femmes. Il 
faut absolument multiplier ces asiles. Le gouvernement turc est encore loin d'avoir atteint son 
objectif de construire un asile pour toute agglomération de plus de 50 000 habitants. La 
réalisation de cet objectif devrait constituer une priorité pour le gouvernement. Les asiles 
existants devraient être rendus plus sûrs et disposer de personnel formé et bien rémunéré et
des cours de formation professionnelle devraient être offerts systématiquement aux femmes 
hébergées afin de leur permettre de se reconstruire avant de quitter les asiles.

Des lignes téléphoniques d'assistance ont été mises en place pour aider les victimes de 
violences. Des ressources suffisantes devraient être prévues et la restructuration nécessaire 
devrait être réalisée pour que les appels passant par ces lignes soient traités sans délai. 

La rapporteure invite le gouvernement turc à adopter une tolérance zéro à l'égard de la 
violence contre les femmes. Cette violence ne devrait pas rester impunie et des sanctions plus 
sévères devraient être infligées aux récidivistes.  La violence visant les femmes diminuerait 
s'il devenait notoire que les auteurs sont punis sans exception. 

Enseignement

Des campagnes cohérentes et incessantes lancées par le gouvernement turc et les ONG ont 
permis de combler pratiquement le fossé entre les sexes dans l'éducation primaire. Toutefois, 
ce fossé subsiste dans le secondaire et la rapporteure souligne qu'il faut concentrer les efforts 
sur cet aspect. 
S'agissant du contenu de l'éducation, la commission pour l'égalité entre les genres du 
ministère de l'éducation fournit un travail important pour dépister les formules et images 
sexistes dans les manuels et les remplacer par un contenu exempt de stéréotypes, apprenant 
aux enfants l'égalité et le partage des responsabilités familiales.

Participation au marché du travail

Le taux d'emploi des femmes tourne autour de 24% depuis quelques années. D'après l'Institut 
statistique de Turquie, le chiffre récent est proche de 30%, ce qui reste cependant très faible. 
Ce problème fait l'objet de la circulaire ministérielle 2010/14 mais ce document n'est pas mis 
en œuvre de manière à appliquer les principes qu'il contient. 

La rapporteure a suggéré un certain nombre de réformes pour accroître la participation des 
femmes au marché du travail.  La mise en place d'un régime de travail à temps partiel 
fonctionnant de manière satisfaisante contribuerait largement à accroître l'emploi des femmes. 
Pour l'heure, c'est l'employeur qui décide qui travaille à temps partiel et les droits en matière 
de sécurité sociale des travailleurs à temps partiel sont presque complètement ignorés. 

La rapporteure regrette que des services qui sont généralement considérés comme relevant de 
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l'État-providence, notamment accueil des enfants, des personnes âgées et des personnes 
handicapées, soient considérés en Turquie comme des problèmes qu'il incombe aux seules 
femmes de résoudre. Cela contribue au faible taux d'emploi des femmes. Le rapport réclame 
donc que le gouvernement turc prévoie des fonds suffisants pour mettre en place des services 
abordables et accessibles.

Participation politique

À la suite des élections de 2011, le pourcentage de députées au parlement turc est passé de 9,1 
à 14,3%.  S'il s'agit d'un pas dans la bonne direction, ce pourcentage demeure faible. La 
rapporteure réclame une nouvelle législation relative aux partis politiques et aux élections qui 
mette en place un régime de quotas contraignant. 

La rapporteure fait observer que si les organisations de femmes des partis politiques 
contribuent largement au succès des partis, cela ne se reflète pas dans la carrière politique des 
femmes. Elle trouve donc  nécessaire que la présence des femmes à tous les niveaux de la 
gestion des partis soit assurée à travers le règlement interne desdits partis. 

Horizon 2020 pour les femmes de Turquie

L'Europe se transforme pour retrouver la croissance d'avant la crise et la dépasser (Europe 
2020). Une des priorités de cette stratégie est la croissance inclusive, qui englobe une 
participation accrue des femmes étant donné que l'Europe aura besoin de ses femmes pour 
devenir une économie compétitive d'ici à 2020. La rapporteure invite la Turquie, pays-
candidat, à adhérer à la composante égalitaire d'Europe 2020 en s'engageant  à réaliser 
l'égalité entre les genres puisque la Turquie sera confrontée aux mêmes difficultés dans ses 
efforts pour atteindre la croissance.

Après avoir effectué des recherches approfondies concernant la situation de la femme en 
Turquie et s'être entretenue avec différents représentants du public et des ONG, la rapporteure 
a pu constater qu'une aspiration partagée concerne un changement de mentalité visant à 
transformer la structure patriarcale de la société en une structure se fondant sur l'égalité entre 
les genres. Cela serait crucial pour mettre fin à la violence à caractère sexiste, pour accroître 
la participation des femmes et leur autonomie en général. C'est pourquoi la rapporteure 
formule un certain nombre de suggestions qui devraient permettre ce changement de 
mentalité. 

La rapporteure souligne le rôle indispensable des médias pour ce qui est de réaliser ce 
changement de mentalité. Elle propose que des initiatives soient prises par les médias. Par 
ailleurs, la rapporteure souligne que ce changement de mentalité devrait idéalement être 
réalisé en mettant en place un mécanisme faisant intervenir les jeunes filles par rapport aux 
modèles de rôle féminin concernant l'avenir de la Turquie et la place des femmes dans cet 
avenir. Le second volet consisterait à associer les hommes à la transformation des mentalités. 
La rapporteure estime que ce second aspect devrait être réalisé à travers une campagne visant 
à créer une "alliance des genres" s'inspirant de l'alliance des civilisations, initiative 
coparrainée par Recep Tayyip Erdoğan, premier ministre de Turquie.


